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� 150% � 200% � 300%

100%

100%

100%

100%

100%

100%

100%

100%
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� CONFORT � PRIVILEGE � OPTIMUM

100%

100%

100%

� 200% � 300% (2) � 400% (2)

100%

100%

100%

100€*

Frais réels

150%

150%

150%

100%

50€*

Frais réels

Frais réels

Frais réels

100%

150% Frais réels

150%

150%

75€*

100%

Frais réels

Frais réels

Frais réels

200%

150%

300%

300%

150%

150% 200% 300%

Orthodontie acceptée

Prothèses dentaires

Implants

Monture

Verres

Lentilles

Chirurgie au laser

*50 % des frais réels dans la limite de 3 actes par an et par bénéficiaire

Médecine douce :
Osteopathie, Chiropraxie

Plafond 
annuel

de :

Limite annuelle

215 €/implant 322,50 €/implant

400%

400%

���� DENTAIRE               

Soins dentaires

OPTIONS (en plus du ticket modérateur)

Pharmacie sauf vignettes oranges

Transport

Analyses

Radiologie

Auxiliaires médicaux

Frais réels

Participation 18 €

150%

���� FRAIS MEDICAUX COURANTS                

Frais médicaux généraliste

Frais réels :
10 nuits/an

Frais réels

Frais réels

200%

CHAMBRE
PARTICULIERE (1)

DEPASSEMENTS
D'HONORAIRES (1)

100%

Frais médicaux spécialiste

Consultations Neuro-Psychiatre

Prothèse médicale non dentaire

Chambre particulière

Télévision

Honoraires

Lit d'accompagnement
(enfant de moins de 12 ans)

���� PREVENTION              
Vaccins

Ostéodensitomérie

Orthopan

DEMANDE D'ADHESION :

TICKET MODERATEUR

���� HOSPITALISATION               

Frais de séjour

���� OPTIQUE                

Forfait journalier

200%

200%

300%

300%

300%

400%

1.500 €
illimité après 36 mois

3.000 €

430 €/implant

Forfait global
160 €/an

Forfait global
315 €/an

Forfait global
450 €/an

160 €/par œil 315 €/par œil 450 €/par œil

200%

Signature :

(1) : Délais d'attente : 3 mois en cas de maladie, 9 mois en cas maternité. (2): Délai d'attente 6 mois.

100%

LIMITEE
A 150 €/JOUR

Santé 21, l'assurance à la carte,
Cochez vos choix

400%

Frais réels

Frais réels

Frais réels

100 % : à partir de 50 ans dans la limite d'un examen tous les 2 ans

100 % : dans la limite d'un examen tous les 5 ans jusqu'à 20 ans

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions de garanties (Santé 21 édition Juillet 2010) et des statuts.

Ticket modérateur : Différence entre la base de remboursement et le montant remboursé par la Sécurité Sociale, hors 
participation forfaitaire et franchise.

Nos remboursements sont exprimés en tarif de convention, régime de base inclus.


